
 

800, place D’Youville 
3e étage, bureau 300 
Québec (Québec)  G1R 6E2 
Téléphone : 418 643-4326 
Sans frais : 1 800 463-2851 
www.csf.gouv.qc.ca 

 
Québec, le 5 avril 2024 PAR COURRIEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information – Dépenses de la présidente du CSF  
 
 
Monsieur,  
 
La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue le 7 mars dernier et 
ayant l’objet suivant :  

« Comptes de dépenses de la présidente du Conseil du statut de la femme, Louise 
Cordeau, depuis sa nomination, avec copie des pièces justificatives. » 

 
Veuillez trouver ci-joint les pièces justificatives du compte de dépenses de la présidente, 
répertoriées sous le terme « dépenses de fonction ». 
 
Veuillez noter que dans les factures les renseignements financiers du Conseil, ceux des 
tiers ainsi que les renseignements personnels ont été caviardés en vertu des articles 9, 22, 
al. 2, 23, 24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1, ci-après après nommée « Loi 
sur l’accès »). 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information.  
Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées. 
 
 
ORIGINAL SIGNÉ 
 
 
Me Louise Cordeau, C.Q. 
 
p. j. Pièces justificatives 



 

 

Articles de la Loi sur l’accès à l’information et sur la protection des 
renseignements personnels 

 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 
1982, c. 30, a. 9. 

13. Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et ayant fait l’objet 
d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par consultation sur place pendant les heures habituelles de 
travail ou à distance ou par l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter 
ou de se le procurer là où il est disponible. 

De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et devant faire 
l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un délai n’excédant pas six mois de la demande d’accès, 
s’exerce par l’un ou plusieurs des moyens suivants : 1° la consultation sur place pendant les heures 
habituelles de travail ou à distance; 

2° l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter là où il est disponible ou de 
se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion; 

3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa diffusion. 

Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé conformément à l’article 16.1. 
1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 

SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 

§ 3. — Renseignements ayant des incidences sur l’économie 

22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 

Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement financier, 
commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait vraisemblablement 
d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à l’organisme ou de 
procurer un avantage appréciable à une autre personne. 

Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut aussi refuser 
de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de nuire de façon 
substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de 
gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 
1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11. 

23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement industriel, 
financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et 
habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 
1982, c. 30, a. 23. 

24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa divulgation 
risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une 
perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle 
à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
1982, c. 30, a. 24. 

  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se%3A13


SECTION III 
PROCÉDURE D’ACCÈS 

48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre organisme 
public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son compte, le 
responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de 
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. 

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
1982, c. 30, a. 48. 

51. Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet copie au requérant 
et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations conformément à l’article 49. La décision doit être 
accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus s’appuie, le cas échéant, et d’un avis les 
informant du recours en révision prévu par la section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant 
lequel il peut être exercé. 
1982, c. 30, a. 51; 2006, c. 22, a. 28. 

CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS2006, c. 22, a. 110. 

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants : 

1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne est mineure, 
le consentement peut également être donné par le titulaire de l’autorité parentale; 

2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à 
huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 
permettent de l’identifier. 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 

  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se%3A48
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CAFE HOBBIT 
700 ,. RUE ST-JEAN 

T�I.EPHUNE: 647-2677 

t UN 13 FEVRIER :?fil/ 
Al"ll JI llfJN #93 1885-1 

TABLE #46 
CLIENT d 2 

! POISSON Mlül
1 potage inc1

SOUS-TOTAL 
T.P .S.
T.V .Q.

TOTAL 

t->OuHtlll !Rt/ f [P: __
TOTAL: 

$Hi.25 
$0.00 

$18.25 
$0.91 
$1.82 

$20.YB 

t,tf.R,' ! . . ! rHANK VOU .... ! 
+♦ t ♦ +♦*f♦*�f44�•f'* 

CONSULIE! NOrRE Sll l IV

��M Jt)füHTBISrno .COM 
Heure: 13: 45 1 CLI E�i 

2 ADDITIONS 

TPS. : 143739274RrOOOl 
l\10. : 1023867024TQû(l(Ji 

VOUS AVEZ ETE SERVI 
PAFi : UN HOBBIT 

TPS: 0.91 $ TVO: 1.82 $ 

Total • 20.98 $

FAC'lffiE ORIGINALE

ll����r!,J��1,�t1�,l��11'll ���li\Wrlî.tlt����flli�,.i 1,
2017-02-13 13:45:33 HEV: 11181301-1053371(1 
CAFE H088IT 2000 
700, RUE SAINT-JEAN QUEBEC 
• - 4 :i, ++• i � ® l+l J. ' .J
-·---------· .... - ----- ----�---- - - --· --··----------------------------------------.

\20,98 
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FJ\IRMON 
Lf: CHA'"f EAU FR: ,..,.,L; 

l Ku� œs Carrie,
v n l a de Ot.ii!bec. r.r
Tel: (418) 692-3Bf

04 - Champ)ain 

Serveu: -1 
Table : 500 
Client: 16 
Sieges : 1 

f- .,ctu : 450648 
Date : 2/24(2.020 
Temps : 8: 15 PH 

------�------------------- ;---

1 Club des 15 
J Club œs 15- V·i n· 

---------------------·-·

SOUS TOTAL: 
15� Pourboire (i5.00%): 

TVQ: 
TPS: 

._ __ 

,v.00 
iO 

:.3 
4.03 

---- ·-··--- · ---- ·-------
---------�----·-----

TOTAL: 92.56 

- _,,,..,c;I-\U

FRONTEN 
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QUEBEC ac 

CARTE • •,, 

TYPE CARTE 
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HEURE 2 3 11 20:48::?:,
NO SERV 
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-

NO TABLE 50(: 

NUMERO OU RECU 

CS� 381-001-0Ut-341-0

ACttAT 

TOTAL 

------------ -

$92.56 
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0000008000-F800 

APPROUVEE 
NO AUTOR 882139 00-025

MERC 1 

COPIE DU TITULAIRE 

IMPORTANT - CùlfSERVER 

C!=TTF ('f\DIC 

















Fin: 

Périodicité: 

État de la réunion: 

Organisateur: 

01\ C\M li!. \} .Q.ll,�

� V�N\ <!.si 
/CA +o.,e,tuf\Jl 

��t� 
��a...� 

;J2, c:,4-
LE CONSEIL ��
DU STATUT 
'"'l� 1 t:.. ,..l=MM 

LE CONSEIL 
DU STATUT 
DE LA FEMME 

ven. 2022-04-22 12:00 

ven. 2022-04-22 14:00 

(néant) 

Organisateur de la réunion 

Louise Cordeau 

z�- 9S N.fCi 5 

�.O:, CO\t{ 

3o.qs 
i .ss 
..,_,, .o q

=RELEIIE DE TR•NSACTION= 
==TRANSACTION RECORD== 

TPV00844535 HAROi68467803 
HONTEG() RESTO CLUB 
1460 AV HAGUIRE 
W:BEC , OC 

CARTE/CARD I VISA 
NO. 
AID: 

APA. 
SANS CONTACT

w
· NTACTLESS

EHPL/CLERK: 
#FACTUU::11 1 )4 
SEO.: 815 L0T/BATOi. 348 
NO. REFEREt�E: 885136 
2022/04/22 14:04:43 ONl 

ACHAT /PlRCHASE 
POlRBOIREmP 
TOTAL 

AUTM ./ AUîHOA . : 83383 3 

$53.98 
$8.18 

$62.88 

80 APPROUVEE · MERCI 

Conserver cette copie 
pour vos dossiers. 

(vPJE : CLlE�T 
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MONTEGO CLUB 

1460, Avenue Ma91nre, Sillery 
Quebec. 688.7891 

VEN 22 AVRIL 2022 
A0011ION #1171454-1

TABLE 1168 
CLIENT � 2 

1 POTAC:F. MIDI 
1 TlfüllE HIOI 
1 CAPUCClNO 
l V. CHABLIS

SOUS-TOTAi. 
T.P.S. 
T.V.O.

TOTAL 

$0.00 
$26.95 
$4.00 

$16.00 
$46.95 
$2.35 
$4.68 

$53.98 

Po.1r les occasiûns speciales 
pensez a nos salons prives. 

Te rra�se e:t ambiance ! 
Heure: 14:01 1 CUEN1 

2 AOIJIT IOtJS 

1 PS: : R 1333841 i 5 R rooo l 
TVQ. : 1012279562 TQOOOl 

VOUS AVEZ ETE Sl:RVJ 
PAR:-

------- - --------------------------------------------------·--··------ -· -· ------
TPS: 2.35 $ TVQ: 4.68 $ 

Total : 53.98 $ 

FAClURE OOlGlNALE 

1!1������������1\(���11111 1 ������ �l�W,�ilt�fl� 
2022-04-22 10: 16: 11 MEV: 12157301-10138773 
LE �IONTEGO RESTO-CLUl3 ENR 
1460, AV. MAQJIRE QUEBEC 
l=@-'••t-.=-iïïeO;l)J 



':f AC.:., do N� ,.,,._{J,,,,,, f� �s c Q,\t � �Sol"I 11t/i

Fin: 

Périodicité: 

Organisateur: 

FAIRMONT LE CHATEAU 
FROtHEN 

1 RUE DES CARRltRES 
QUEBEC QC 

CARTE 
TYPE CARTE 
TYPE COMPTE
DATE 2022/05/30 

9189 2
-

HEURE 
NO SERV 
NO NOTE 
NO TABLE

641638 
600 

NUMERO DU RECU 
C82040015-001-001-847-0 

ACHAT
TOTAL

---------------

$112.61 
----------·----

APPROUVEE 
NO AUTOR 003097 00-001
MERCI 

COPIE DU TITULAIRE 

R-

fun. 2022-05-30 17:30 
lun. 2022-05-30 19:30 

(néant) 

Louise Cordeau 

Repas 
Pourboire 18 % 
Sous-total 
TPS5% 
TVQ9,975% 
Total 

65,00 $ 
11,70 $ 
76,70 $ 
3,84 $ 
7,65 $ 

88,19 $ 

.. 

FAlRMONT 
LE CHATEAU FRONTENAC1 Rue·des Carr1eres 

V1 lle de Quebec, OC Tel: (418) 692-3861 
04 - Champlain 

Serveu: - Factu: 641638 Table : 600 Date : 5/30/2022 Clfent: 30 Temps: 8:21 PM 
ï,;,-- ---- --------- ---------------- -----· -··-

�q����n �'T!i----iiiiiiiiii.;;;:�� 
SOUS TOTAL : 83. 0018X Pourboire (18.00l): 14.94 

TVQ: 9. 77
TPS: 4.90 -----------------------------------

TOTAL: 112.61 
---------------------=-======�====�======

-

*** CECI N'EST PAS UN BON DECARTE DE CREDIT*** 
*** SERVICE 15� SUGGERE SERVICE 1s, SUGGESTED ***

PAYEZ A LA TABLE SVP 

CHAMBRE/room: 

NOM/name: 

POURBOIRE/tip: 

TOTAL: 

SIGNATURE: 

TPS: 842846214 RT0001 
TVQ: 1213503363 TQOOOl 

---------------===-============-==--·· ----=

TPS: 4,90 $ TVQ: 9,77 $
Total : 112.61 $

FACTWE ORIGINALE 

11�r,�,��m��t1�Wi��II/II 1�l�1�™lfiW����Mf.i I JI 2022-05-30 20:06:45 MEV:13787002-10011061 CHAMPLAIN 
1, RUE DES CARRIERES QUEBEC - Il (il 1 .., "' ,,.-., � =: = ..,..,_ 11 -------;.: __ ------.... -�:: ::::=:: .... ::.::::.::.:=:;::=�::::==-=



ll-1 'l'EA'l'RO 

R16l0HANl � 

972. RUf 81\INT·Jf:AN. OU€81:C (<lUÈBECI G1R IA$ 
Tl:l.EPHONE.: 418 d94.9898 

MER B JUIN 2022 

ADDITION #1455679-1 
TABLE #74 

CLIENTS• 1. 3, 4 

4 TARTARE TH 
SllJS-TOTAL 
TPS 

$124.00 
$124.00 

$6.20 
,12.37 TVQ 

TOTAL $142.57 
Pourb/T1p : _____________ _ 
rotal :_ ______________ _ 
Chantire/Room: _________ 

CotllPte: --------------·---·-
NOIII 1ettre moolee: _____ .. __ _ 
Si111ature: __ ·-------

TPS: 891165178 RT0001 
TVQ: 1020020464 T00001 

Heure: 13:31 3 CLIENTS 
2 MlDITIDhS 

11 Teatro Teraaae 

VOUS AV� 
PAR:--

------------ --------------------------

TPS: 6,20 • TW: 12,37' 

Total : 142.67. 

FACT�E RtVIstE 

2022-06-08 13:31:42 HEV:13498701-10191699 

RESTAURANT IL TEATRD 
972, RUE SAINT-JEAN 
CUEl!EC 
nl�l-�••<>"ffEt..o/llc 

-RELEVE DE TRANSACTION•
==lRANSACTION RECORD==

TPVQ0045949 MARCH91443612 
RISTORANTE IL TEAlRO 
972 RUE SAINT JEAN 
QUEBEC , QC

�13/
--

C. 

AID: 

APPL; 

E14>L/CLEAK: -
#FACTIJ\E, 1455679 
SEQ. : 008 LOT /BATCH: 183 
NO. REFERENCE: 002194 
2822/06/08 13 :35: 19 CAl 

ACHAT/PURCHASE 
PCXJ\BOIRE/TIP 
TOTAl
AUTOR./AUTHOR.: 613351 

$142.57 
$21.39 

U63,96 

88 APPROUVEE · HERCI 

Conse,ver cette copie 
pour vos dossiers. 

COPIE : CllENT 
............................. * .......... ;t..4,,i··· .. ···"·�·· 



Dîner de travail préparat i on cérémonie ASSNAT S0e CSF (Il Teatro) 

Re staurant Il Teatr o, 972, rue Saint-Jean, Québec (vill e) G1R 1RS Tel.: (418) 694-9996 

Début: 
Fin: 

Périodicité: 

mer. 2023-04-26 12:00 
mer. 2023-04-26 13:30 

(néant) 

État de la réunion: Organisateur de la réuni on 

Louise Cordeau Organisateur: 
Participants obligatoires: 

-RELEVE OE TRANSACTION= 
==lRANSACTION RECORDa• 

TPVQ00459S8 HARCH91443607 
RISTIJUNTE IL TEATRO 
972 RUE SAIITT JEAN 
QlEBEC , QC 

CART 
NO. 
AID: 
APPL: 
SANS CONTACT / CONTACTLESS 
EHPL/CLERK: -
IFACTLRE: 1617021 
SEQ.: 002 LOT/BATOi: 511 
NO. REFERENCE: 009025 
2023/04/26 13:53:12 QNl 

ACHAT /Pl.RCHASE 
POLABOIRE/TIP 
TOTAL 
AUTM./Alflliœ,: 613531 

$108.66 
' $19.56 
f128.22 

80 APPRO UVEE • MERCI 

Conserver cette copie 
pour vos dossiers. 

COPIE : CLIENT 
•• ,,. •** ............. f .. ,.............. • . ..  .. 

1 

ILTEATRO 

HIS I OHA.N f 1: 

912. RUf SAINI Jl:AN. OUl:BEC jQUflll-C> <.,IR Ill!">
TÉi ÊPHûNf: 4181104.0806 

MER/26 AVRIL 2023 

ADDITION #1617021-1 
TABLE f50 

l ENT TH J!lJR HIDI
1 SALADE CESAR
1 RISOTTO TH
1 POTAGE TH
1 X-ALLOl«>E
1 ENT. TH HIDI
1 SOlPE POISSON TH

SWS-TOTAL 
TPS 
TVa 

$0.00 
$18.00 
$33.00 
$0.00 
$2.50 

$10,00 
$31.00 
$94.50 
$4.73 
f9 43 

TOTAL $108.66 
Pourb/Tip: 
Total: __ _ 
Chambre/Roooi: 

Cooipte:_ -·----
Nm lettre 11oolee: 
Sianature: 

TPS: 891155178 RT0001 
TVC: 1020020454 TC0001 

Heure: 13:46 3 CLIENTS 

Il Teatro 

VOLS� 
PAR:--

-------- ------------------------

------------------------------

TPS: 4.73 t TVQ: 9.43 t 

Total : 108.66 $ 

FACTURE OOIGINALE 

ltll■�-�1111 
2023-04 -26 13:48:45 HEV:13498701-10216592 

RESTALRANT IL TEATRO 
972, RUE SAINT-JEAN 
llJE8EC 
•ul1'ij�,:,,fli!:d -<"<I"
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lf Tl!Ullllf Df lA tARll lltollllT AVOIR 
RECU DES IWtlMIDIS!S 011 

mvim Plldl If IIIUIIT CI-DfSlllS 
Merci/lhari< You 

Please Come Agar, 

COPE MARQ!Afl> 

YOOA S\JStt 
800 RYE D'YOOVLLE RC 2 

Qll:fEC, OC 

VENTE 

No. REF: DllOOOOll5 

� Lot 9Z1 SEO: 921001001085 

� �105/za' 13113:51 
COOc �: 613035 

... .., .. 

MONTANT 
POURB 
TOTAL 

$26.96 
· -S5.39
$32.3� 
.... 

00 • APPROWE • 001 

Merci/Thari< Vou 
Please ëome Again 

COPE CLIEHT 



MONTEGO CLUB 
1460, Avenue Maguire, Silery 

Quebec. 688.7991 
JEUDI 31 AOUT 2023 

ADDITION #1280633-1 
Soustraire le verre de vin : 

Verre de vin 13,25$ 

1 FROID 

TABLE#83 � 
-

�'000 
TPS 0,66$ 

MORUE MIDI '-.$'33 95 
,�:13 25 

TVQ 1,32$ 
V SAN BERNARDO 

"1 I 

SOUS-TOTAL ......... $ 47 20 TPS �.,' $236 
TVQ • l $471 

TOTAL ,3}54_27 
Po11 les occaslOllS s�les 
pensez a nos sa�s 

Terrasse et a�a;e 
Heure 1◄ 31"4.. 9ueNT 

TPS R13339f� RT0001 
TVQ 101221!1!50"2 T00001 

.. 

Total avant pourboire 15,23$ 

Pourboire 15% 2,28$ 

Total à soustraire 17,51$ 

À rembourser dans SAGIR- Frais de fonction

Total payé 62,41$ 
V in à soustraire 17,51 $ 
Total à rembourser 44,90$ 

�ELEVE lJt. IH.AN!:>.A.CTIOI�..: 
-=:. TRANSAC Tl ûN R.ECC!Rf\ • '-

TPVQD&�4562 HA.RCh6fj� 
MûrJTEC.ù RESTO CLwB 
14613 AV MAGUIRE 
OUE8EC QC 

CAR 
NO. 
COM 
AJ[,. 
Af-î··, 

<:.�il. 
-

•Jl-liA(ÎL F.SS
f:}j,'• .... 1\1\ 

fl'rA(îtfŒ: 1280633 
SE.-0. : 015 1 or /RAtct1 ()]') 
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AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

RÉVISION 
a) Pouvoir
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels ou dans le cas 
où le délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la 
décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

QUÉBEC  
Commission d’accès à l’information 
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 

Tél : (418) 528-7741 
Téléc : (418) 529-3102 

MONTRÉAL 
Commission d’accès à l’information Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 

Tél : (514) 873-4196 
Téléc : (514) 844-6170 

b) Motifs
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le 
mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 
(notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 

c) Délais
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours 
suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande 
(art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever le 
requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision finale de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec sur toute question de droit ou 
de compétence.  

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un juge de la Cour du Québec 
s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier.  

b) Délais
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe de la Cour du Québec, 
dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision de la Commission par les parties.  

c) Procédure
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la Commission dans les dix jours de 
son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
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